
Aux membres du Conseil des gouverneurs 
 
Projet offert aux Clubs Lions ( à titre exploratoire actuellement) 
 
La Fondation des maladies de l’œil et ses partenaires offrent la possibilité de fournir gratuitement 
des lunettes aux enfants démunis des écoles par l’entremise des Clubs Lions. Pour ce faire, le 
Club Lions n’aura qu’à faire une demande pour obtenir un certain nombre de lunettes en se 
basant sur son expérience des dernières années. 
En retour, le Club Lions fera un don d’un minimum de 35.00$ à la Fondation des maladies de 
l’œil pour chaque paire de lunette fournie à un enfant démuni. C’est le seul coût que le Club 
Lions aura à défrayer. 
 
Ce projet de partenariat se veut une façon de travailler ensemble pour faire du bien autour de 
nous dans ce que les Lions et la Fondation des maladies de l’œil partagent le plus,  la vision pour 
tous. 
Si le conseil des gouverneurs est favorable à un tel projet, la Fondation des maladies de l’œil 
entamera des discussions afin de concrétiser avec ses partenaires cette approche très rapidement. 
Par la suite, les Clubs Lions seront informés de cette nouvelle et la fondation des maladies de 
l’œil en fera la promotion. 
 
Parallèlement à cette initiative, la Fondation des maladies de l’œil poursuit toujours la visite des 
écoles amorcée il y a trois ans en y effectuant des examens préventifs de la vue aux enfants en 
collaboration avec des optométristes professionnelles. Il s’agit de faire la demande à la Fondation  
qui voit à inclure cette demande dans sa programmation et y répondre selon ses possibilités. Un 
certain nombre d’écoles sont sélectionnées chaque année. C’est gratuit! 
Le but de cette campagne est de rappeler aux parents l’importance d’un examen de la vue annuel 
afin d’éviter des problèmes scolaires reliés à la vision qui peuvent nuire au rendement des 
étudiants et peut-être aussi détecter des maladies de l’œil.  
 
Si, toutefois, lors du dépistage, il s’avérait nécessaire de faire un examen de la vue plus 
approfondi chez certains étudiants, les parents recevront à cet effet une lettre explicative leur 
suggérant de prendre rendez-vous avec un optométriste afin de vérifier l’état des yeux de leur 
enfant. 
Je crois pour ma part que c’est un autre moyen d’être visible auprès de la population, de travailler 
ensemble  dans un projet commun pour le mieux-être des enfants plus démunis  dont les parents 
souvent n’ont pas les moyens de procurer une paire de lunette  à leur enfant.  
 
Membres du conseil des gouverneurs, je soumets ce projet en souhaitant que vous y porterez une 
oreille attentive, 
 
Lion André Duval, ppc 
Représentant des Clubs Lions 
District U-2 
Membre du Conseil d’administration de la FMO 
 
Le 24 octobre 2008  


